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Compte courant. Intérêts débiteurs indûment
perçus. Action en restitution. Prescription

Cass. civ. 1, 24 septembre 2002, arrêt n° 1359 F-P + B, 
Banque populaire de l’Ouest c/Epx Rabine.

Les restitutions consécutives à une annulation ne relèvent pas
de la répétition de l’indu mais seulement des règles de la
nullité. En conséquence, la répétition des intérêts
conventionnels perçus indûment sur un compte courant, qui
est la conséquence de l’action en nullité de la clause relative à
la stipulation d’intérêts conventionnels, est soumise à la
prescription quinquennale dont relève l’action en nullité.

Parce que la sanction de l’absence d’écrit fixant le taux
de l’intérêt conventionnel réside dans la nullité de la

stipulation des intérêts conventionnels et dans l’applica-
tion du taux légal au solde débiteur du compte, il est
logique d’en déduire que les intérêts calculés à un taux
non fixé par écrit et imputés irrégulièrement au compte
doivent être restitués par le banquier. La question a pour-
tant été discutée en raison des dispositions de l’article
1906 du Code civil selon lequel «l’emprunteur qui a payé
des intérêts qui n’étaient pas stipulés ne peut ni les répéter
ni les imputer sur le capital»: ce texte ne fait-il pas en effet
obstacle à la restitution des intérêts perçus indûment par
le banquier ? La Cour de cassation 1 ne l’a toutefois pas
admis et a consacré, à juste raison 2, la restitution des inté-
rêts indûment perçus, de sorte que l’on pouvait penser que
le débat était désormais clos.

Le débat a cependant rebondi comme le montre
l’arrêt du 24 septembre 2002 par lequel la première
chambre civile de la Cour de cassation prend position sur
une question – celle de la prescription de l’action en resti-
tution consécutive à une nullité – qui a pu être qualifiée
de théorique «car on voit mal un demandeur en nullité
cantonner sa demande au simple prononcé de la nullité et
retarder l’action en restitution à plus tard» 3. La question
peut néanmoins se poser si le demandeur se cantonne,
comme dans l’espèce à l’origine de l’arrêt commenté, à
demander la «répétition d’intérêts conventionnels indûment
perçus»: en ce cas, la question de la prescription de

l’action se pose, encore que l’on peut penser que la formu-
lation de la demande élude alors une question qui se situe
en amont : celle de la nullité de la stipulation. Les termes
du débat ne s’en trouvent toutefois pas affectés puisque la
répétition d’intérêts indûment perçus ne peut être autori-
sée que si l’on admet implicitement la nullité de la stipula-
tion d’intérêts. Aussi l’alternative est-elle toujours la même:
doit-on soumettre l’action en restitution à la prescription
de l’action en nullité, en l’occurrence à la prescription
quinquennale puisque la nullité de la stipulation des inté-
rêts conventionnels est une nullité relative 4, ou doit-on
soumettre cette action à la prescription de l’action en
répétition de l’indu qui relève, sauf disposition particu-
lière, des règles de droit commun 5 ?

Dans un arrêt du 3 janvier 1849 6, la Cour de cassa-
tion avait pu rattacher la prescription de l’action en resti-
tution à celle de la répétition de l’indu, ce qui excluait la
prescription de l’action en nullité. Cette solution a
cependant été critiquée car la restitution est un effet
légal de la nullité : il a pu être ajouté que «la dissociation
entre la prescription de l’action en nullité et celle relative
à l’action en restitution est regrettable car la restitution est
une simple technique au service d’institutions : associée aux
nullités, elle devrait en refléter la politique» 7. Cette cri-
tique a été manifestement entendue par la Cour de cas-
sation qui opère un revirement de jurisprudence dans
son arrêt du 24 septembre 2002 : après avoir indiqué,
sous le visa des articles 1376 8 et 1304 9 du Code civil,
«que les restitutions consécutives à une annulation ne
relèvent pas de la répétition de l’indu mais seulement des
règles de la nullité», elle casse une décision ayant retenu
que l’action en répétition d’intérêts conventionnels per-
çus indûment sur un compte courant «n’est pas une
action en nullité de la stipulation d’intérêts, soumise à la
prescription quinquennale mais une action en répétition
de l’indu soumise à la prescription décennale» au motif
que «la répétition litigieuse n’était que la conséquence de
l’action en nullité de la clause ou des conditions du
compte relatives à la stipulation d’intérêts conventionnels
laquelle ne pouvait être engagée que dans le délai de cinq
ans à compter de la reconnaissance de l’obligation de payer
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